
Conditions et règlement de l'Opération « Anniversaire »
organisée par le Centre Aquatique du Bassin d'Aurillac

Du 25 juin au 30 juillet 2017

ARTICLE 1 – OBJET : 

Dans le cadre des 10 ans du Centre Aquatique du Bassin d'Aurillac, la Communauté
d'Agglomération du Bassin d'Aurillac organise une opération « anniversaire » entre le 25 juin et le
30 juillet 2017 : un cadeau offert pour tout achat d'une carte horaires ou multi-entrées.

ARTICLE 2 – ACHAT CONCERNE

Une serviette micro-fibre offerte pour l'achat d'une carte multi-entrées :

• 12, 24 ou 36 entrées individuelles pour l'espace Aquatique (adulte)
• 12, 24 ou 36 entrées individuelles pour l'espace Aquatique (junior)
• 12, 24 ou 36 entrées individuelles pour l'espace Balnéo (adulte)
• 12, 24 ou 36 entrées individuelles pour l'espace Balnéo (junior)
• Pass Aquagym - 12 séances (incluant l'accès à l'espace Aquatique)
• Pass Aquagym - 12 séances (incluant l'accès à l'espace Balnéo)

Un sac à dos souple en polyester offert pour l'achat d'une carte horaires :

• d'une carte horaires 10 heures (adulte)
• d'une carte horaires 10 heures (junior)
• d'une carte horaires 20 heures (adulte)
• d'une carte horaires 20 heures (junior)

Opération non cumulable avec les offres Comité d'Entreprises
Opération valable dans la limite des stocks disponibles

ARTICLE 3 – CONDITION DE PAIEMENT

Le Centre Aquatique du Bassin d'Aurillac accepte les paiements par Chèques Vacances (ANCV).
Pour l'aquagym, l'aquaphobie, le jardin aquatique et les leçons de natation, le Centre Aquatique 
accepte également les Coupons Sport.

ARTICLE 4 – DIVERS

Coût de la carte "Espace Aquatique" ou "Espace Balnéo" lors du premier achat : 2 €
Coût de la carte "Animations" lors du premier achat : gratuite
En cas de perte ou de vol de la carte, duplicata : 10 €/carte
En cas de perte du bracelet balnéo : 10 €

Adulte : à partir de 18 ans
Junior : de 4 à 17 ans
Moins de 4 ans : invité du Centre aquatique
Etudiant : sur présentation de la carte, application du tarif Junior
Famille nombreuse : sur présentation de la carte, déduction de 10% sur le tarif en vigueur.


